
 

 
Grenoble,  
Le 22 juin 2026, 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
Les permanences d’écoute proposées par notre psychologue clinicienne, madame Elsa CARRON, seront à nouveau 
assurées dès jeudi 10 septembre 2026, jour au cours duquel elle sera présentée à l’ensemble des élèves.  
 
Pour rappel, cette professionnelle intervient sous ma responsabilité et celle du Coordinateur de Vie Scolaire. Elle 
sera à la disposition des élèves et éventuellement des familles.  
 
L’objectif de ces interventions est de proposer aux élèves qui le souhaitent un lieu confidentiel où pourront être 
abordés des problèmes personnels, scolaires et relationnels… Ces rencontres auront lieu avant tout à la demande 
de l’élève, éventuellement de la famille, d’un professeur ou de la vie scolaire, si le jeune est d’accord. La 
permanence se déroulera sur temps scolaire, le jeudi après-midi de 15h à 17h30 en salle écoute située au rez-de- 
chaussée. 
 
Une première rencontre permettra de préciser les besoins. Ensuite des entrevues régulières pourront être 
proposées à l’élève.  
 
Attention, il s’agit d’un accompagnement psychologique, à différencier d’une psychothérapie.  
 
La décision de poursuivre ou d’arrêter les entretiens appartient à l’élève, et peut éventuellement déboucher sur 
une proposition d’aide extérieure. 
 
La psychologue est tenue à la confidentialité, au respect des personnes et de leurs opinions. 
 
Si vous refusez que votre enfant rencontre la psychologue, veuillez m’en avertir par écrit à réception de cette 
information. 
 
Restant à votre disposition pour tout complément d’information, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en 
mes sentiments les meilleurs.  
 

                                                                 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
À tous nos parents 
 
Année scolaire 2026/2027 
 


